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ENTENTE DE RETOUR AU TRAVAIL | MAL vc oni “of

akoSALAISON LEVESQUE INC. MT
MUNJOLG RE = A

SYNDICAT DE L'ALIMENTATION AU eriePEFONTRERLThs)
 
 

En considération du retour au travail desdits employé(e)s à la suite de leur
arrêt .de travail en cours depuis le 3 novembre 1980, les parties conviennent
de ce qui suit:

1. Aucune mesure disciplinaire ou discriminatoire ne sera imposée
par l'Employeur ou ses représentants à l'endroit de tout employé(e) à la suite
de cet arrêt de travail ou au rôle joué par un employé(e), ou de toute action ou
omission d'un employé(e) conduisant ä l'arrêt de travail ou durant l'arrêt de
travail.

2. Aucune action et aucune procédure ne sera prise devant les tribu-
naux relativement aux évènements ci-dessus et/ou relativement & leurs conséquences
contre le Syndicat, ses représentants ou oui que ce soit d'entre eux. Toute action
ou toute procédure déjà prise doit être retirée immédiatement, si tel est le cas.

3. Le service continu d'un employé(e) ne sera pas considéré comme
ayant été interrompu par l'arrêt de travail et tous les employé(e)s assujettis
avant l'arrêt de travail, seront rappelés au travail au poste que chacun détenait
avant l'arrêt de travail.

4, Le rappel au travail s'effectuera, selon les besoins, à compter
du 6 janvier 1981 et se fera par classification et par ancienneté tel que défini
d la convention collective.

5. Tout employé(e) a droit à une période de quatre (4) jours sui-
vant la date de son rappel au travail, pour se présenter au trayail.

6. Les sommes dues en vertu de l'article T2 concernant Tes congés
de maladie accumulés et la rétroactivité, seront versées à zhacun des salariés
au plus tard dans les quinze (15) jours suivants la signature de la présente.

7. La présente entente est sujette à la procédure de griefs prévue
à la convention collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Montréal,
6iéme jour du mois de janvier 1981].

SYNDICAT DE L'ALIMENTATION AU DETAIL
DE MONTREAL ‘ (CSN)

vu 47=”<
1024

ii)TE

A
REA7ACESLAT

SALAISON LEVESQUE INC.

 

  



coRA

Entente

Intervenue

ENTRE;  SALAISON LEVESQUE INC,

ET: SYNDICAT DE L'ALIMENTATION AU DETAIL DE MONTREAL

 

Les parties ont convenu ce qui suit:

Les employés non rappelés au travail le 6 janvier, recevront

leur formule de cessation d'emploi.

-

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes, ont signé à Montréal,

jour du mois de janvier 198].

SALAISON LEVESQUE INC. SYNDICAT DE L'ALIMENTATION AU
DETAIL DE MONTREAL7(CSN) __

7
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ARTICLE1

1.01

CHAMP D'APPLICATION

La présente convention lie LA SALAISON
LEVESQUE INC. et ses salariés couverts
par le certificat d'accréditation émis
en faveur. du Syndicat de l'alimentation
au détail de Montréal (CSN).

Les parties conviennent que toute per-
sonne qui suit un programme de formation
dans un établissement couvert par la
présente convention et n'étant pas ur
salarié au sens du Code du Travail, est
considéré comme un stagiaire. Le stage
de formation peut comprendre entre
autres, du travail de manutention, de
préparation et d'emballage, mais un
stagiaire n'enlèvera pas de travail aux
salariés.

Aucune personne ou salarié en dehors de
l'unité de négociation ne peut exécuter
l'une ou l'autre des tâches mentionnées
dans la convention collective, sauf
l'Employeur, son représentant, le stagiaire
et le surnuméraire. ’

Des étudiants pourront être employés
durant la période des vacances. Ils seront
payés le taux de manoeuvre et n'acquerront
pas d'ancienneté.

 



ARTICLE 2

2.01

BUTS GENERAUX

La présente convention a pour but de
promouvoir de bonnes relations entre
les parties, dans des conditions qui
assurent, dans la plus large mesure,
la sécurité et le bien-être des em-
ployés, de manière à faciliter le
règlement des problèmes qui peuvent
surgir entre l'Employeur et les sala-
riés et à pourvoir au bon fonctionnement
de l'entreprise.

Toute disposition de cette convention
qui serait nulle en vertu d’une Toi
fédérale, provinciale ou municipale,
présente ou future ou en vertu d'un
arrêté en conseil ou règlement adopté
en vertu de l’une de ces lois, deviendra
nulle et sans effet, sans affecter pour
autant la validité des autres dispositions
de la présente convention.

Définition des termes

a) Salarié - désigne toute personne conm-
prise dans l'unité de négociation,
travaillant pour l'Emnloyeur moyennant
rémunération.

b) Salarié régulier - désigne les salariés
de l'Employeur couverts par le certifi-
cat d'accréditation et qui ont comnlété
leur période de probation.

Salarié en probation - désigne tout sala-
rié régulier qui n'a pas complété sa
période de probation.

Salarié surnuméraire - désigne toute
personne travaillant dans un établisserent
commercial assujetti à la présente con-
vention, en surplus du personnel régulier,
durant certaines périodes de pointes
périodiques (hebdomadaires ou autres),
ces périodes ne devant pas excéder cin-
quante pour cent (50%) des heures de la
Semaine normale de travail. 



ARTICLE 3 RECONNAISSANCE ET DROITS MUTUELS

3.01] a) Juridiction

La convention s'applique à tous les
salariés régis par l'accréditation
syndicale émise selon les dispositions
du Code du Travail de la province de
Québec. |

Droits de la direction

Le Syndicat reconnaît à l'Employeur le
droit exclusif de prendre, relativement
à l'administration et au fonctionnement
de l'établissement, toute décision.
Cette reconnaissance des droits de gé-
rance comprend aussi, mais sujet à
l'article 5, le droit de prendre toute
décision relativement aux conditions de
travail des employés et notamment le
droit d'engager, de transférer et de
congédier le personnel, d'accorder des
promotions et des démotions et de regle-
menter l'ordre, 1a discipline et 1'effi-
cacité du travail des salariés.

Droits du Syndicat

a) La partie patronale reconnaît le Syndicat
comme seul agent négociateur autorisé à
représenter les salariés de l'établissement
assujettis à la présente convention pour

les fins de la négociation, de l'appli-
cation ou de l'administration de ladite
convention.

L'Employeur reconnaît au Syndicat, dans
les limites établies à la présente conven-
tion, le droit d'intervenir au nom de
ses membres dans la discussion et le régle-
ment de toute plainte et grief concernant
les salaires, les heures et les conditions
de travail, pourvu que ladite intervention
syndicale soit faite conformément à la
procédure de règlement des plaintes et
griefs prévue aux présentes. 



ARTICLE 3

3.03

RECONNAISSANCE ET DROITS MUTUELS (suite)

L'Employeur reconnaît comme représentant
officiel du Syndicat toute personne dési-
anée par celui-ci à cette fin et dont le
nom, le titre et les attributions auront
été communiqués par écrit à l'Employeur
par le Syndicat, et à traiter avec ce
représentant dans les limites de ses
attributions. :

Sujet à ce qui précède, toute personne
ainsi désignée pour agir comme conseîller
syndical, de même que toute personne élue
à un poste d'officier ou de responsable
syndical de l'établissement, est sujette
à être reconnue comme représentant officiel
du Syndicat.

Il en est de même pour toute personne élue
ou désignée comme membre d'un comité.

Les dispositions du présent article s'apnli-
quent mutatis mutandis aux représentants
de l'Employeur.

Tout représentant officiel qui a reçu une
plainte ou grief a droit de faire, vendant
les heures de travail, l'enquête et l'étude
requises par tel grief et de rencontrer à
cet effet le ou les salariés concernés sans
perte de salaire pour ces derniers ou le
représentant officiel lorsqu'il est un
salarié de cet établissement.

L'Employeur sera avisé au moins vingt-quatre
(24) heures à l'avance du temps et du lieu
de telle rencontre pour étude ou enquête,
laquelle ne pourra pas être retardée ou
annulée sans raison valable.

 



ARTICLE 3. - RECONNAISSANCE ET DROITS MUTUELS (suite)

3.05 Sur demande du Syndicat, tout salarié
est autorisé à s'absenter de son travail,
Sans paie, pour participer à des activi-
tés syndicales officielles telles que,
mais sans s'y limiter: congrès, réunions
éducatives, cours organisés par le
Syndicat ou tout autre organisme syndical
auquel le Syndicat est affilié.

Le Syndicat devra, cependant, aviser
l'Employeur au moins sept (7) jours avant
chacune de ces activités syndicales offi-
cielles, indiquant le nombre de salariés
concernés, la durée de ces activités, le
moment et le lieu où elles seront tenues.

Par exception, au plus deux (2) salariés
à la fois pourront s'absenter pour les
mêmes fins, après avoir donné un avis écrit
de trois (3) jours à l'Employeur.

Le total des absences ne devra pas dépasser
quarante (40) jours de travail par année.
Cette période pourra être prolongée après
entente entre les parties.

Le Syndicat affiche, sur les tableaux fournis
par l'Employeur et à la vue des salariés,
tout avis concernant les activités du
Syndicat.

 



ARTICLE 4 COLLABORATION MUTUELLE

4.01 Rëglements et mesures disciplinaires

a) Les deux parties conviennent de la
nécessité d'un certain nombre de
règlements favorisant l'ordre, la
discipline et l'efficacité, et con-
viennent que ces méthodes et procé-
dures seront appliquées d'une façon
aussi uniforme, impartiale et
équitable que possible.

Les parties conviennent que la répri-
mande verbale ou écrite, la suspension
ou le congédiement sont les mesures
disciplinaires susceptibles d'être
appliquées suivant la gravité ou la
fréquence de l'offense reprochée et
qu'en aucun cas, le salarié trouvé
coupable d'une offense méritant une
mesure disciplinaire ne se verra privé
autrement de l'un ou l'autre des droits
reconnus par la présente convention.

Sauf dans le cas d'une offense grave,
l'Employeur convient de ne pas recourir
à la suspension ou au congédiement avant
d'avoir préalablement avisé par écrit le
salarié au moins deux (2) fois pour une
offense de même nature. Copie de cet
avis doit être envoyée au Syndicat.
Toutefois, un salarié n'aura pas droit
à l'avis individuel prévu au présent
paragraphe lorsqu'après entente avec le
Syndicat, l'Employeur aura déjà affiché
dans un endroit accessible à tous les
salariés, un avis prévoyant que l'offense
reprochée entrainerait la suspension ou
le congédiement.

Dans le cas d'une suspension ou d'un
congédiement, l'Employeur fournit à
l'employé et au Syndicat, les raisons
qui ont motivé telle mesure disciplinaire. 
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ARTICLE 5 PROCEDURE DE REGLEMENTS DES PLAINTES ET
GRIEFS

-

Toute plainte et grief pouvant survenir
entre les parties sera discuté et réglé
d'après la procédure suivante.

Plaintes ou griefs d'un ou de plusieurs
salariés

a) Avant toute procédure ci-après décrite,
un salarié peut tenter de résoudre,
par voie de discussion verbale avec son
Employeur, toute plainte ou grief
qu'il pourrait avoir à formuler. Il
pourra être accompagné d'un représentant
officiel du Syndicat.

lère étape

Toute plainte ou grief non règlé doit
être soumis par écrit à l'Employeur ou
à son repr:.entant par le ou les sala-
riés concernés ou le Syndicat dans les
trente (30) jours de calendrier qui
suivent la naissance des faits qui lui
ont donné lieu.

Cependant, en cas de congédiement, le
délai est de quatorze (14) jours de
calendrier de la date du congédiement.

Cependant, un salarié peut, dans les six
(6) mois de la naissance des faits, faire
un grief relativement au paiement de son
salaire ou d'un autre avantage monétaire
prévu à Ta convention. L'Employeur doit
rendre sa décision par écrit dans les
sept (7) jours de calendrier suivant la
réception de la plainte ou du grief, et
en adresser une copie au Syndicat.

Seul un grief non règlé à la première
étape peut être référé à l'arbitrage par
l'une ou l'autre des parties signataires
à la présente convention, dans les trente
(30) jours de calendrier suivant la déci-
sion de l'Employeur ou de l'expiration des
délais prévus à la première étape. 



ARTICLE 5 PROCEDURE DE REGLEMENTS DES PLAINTES ET
GRIEFS (suite)

Plainte ou grief relatif à l'interprétation
de la convention ou une prétendue violation
générale

Toute plainte ou tout grief se rapportant
à l'interprétation de la convention ou
à une prétendue violation de la convention
par un membre ou un groupe de membres de
l'une ou l'autre des parties régis par la
présente convention ou par le Syndicat
lui-même pour un membre ou un groupe de
ses membres travaillant dans l'établisse-
ment régit par la présente convention,
peut être soumis par la partie signataire
intéressée à l'arbitrage.

Arbitrage

a) La partie désireuse de soumettre un
grief à l'arbitrage doit le faire par
écrit dans le délai imparti et trans-
mettre copie de la demande d'arbitrage
à la partie signataire opposée dans le
même délai. Le grief sera alors référé
à l'un des trois (3) arbitres suivants:

1. Me Roland Tremblay
2. M. Maurice Cantin

. Me Jean-Guy Clément

Si aucun des trois (3) arbitres mentionnés
ci-haut ne veut agir dans les limites de
quatre-vingt-dix (90) jours suivant la
date où le grief leur est adressé, les
parties essaieront de s'entendre sur le
nom d'un nouvel arbitre. ÀA défaut d'en-
tente, ledit arbitre sera nommé par le
Ministre du Travail de la province de
Québec. 



ARTICLE 5 PROCEDURE DE REGLEMENTS DES PLAINTES ET

GRIEFS (suite)

b) Fonctions et pouvoirs de l'arbitre

L'arbitre à qui le grief a été référé
devra, dans le plus bref délai possible,
convoquer les représentants des parties,
entendre la preuve et les arguments de
chacune des parties et rendre une déci-
sion écrite et motivée qu'il adressera
en double exemplaire à chacune des
deux parties, autant que possible dans
les trente (30) jours suivant la récep-
tion des arguments des parties.

Les deux parties conviennent de coopérer
pour assurer la célérité et l'efficacité
de l'arbitrage.

Décisions obligatoires

La décision de l'arbitre est finale, Tie
les deux parties et doit être exécutée
dans les délais prescrits par l'arbitre
dans sa décision. Si l'arbitre arrive à
la conclusion de maintenir le grief en
tout ou en partie, il peut en outre statuer
dans sa décision sur le remède à apporter
à la situation du salarié et sur l'in-
demnité qu'il croit raisonnable d'accorder
en tenant compte de toutes les circons-
tances.

Honoraires et frais

Chacune des parties convient de payer 50%
de la note des honoraires et des frais
que l'arbitre soumettra avec sa décision.

 



ARTICLE 5 PROCEDURE DE REGLEMENTS DES PLAINTES ET
GRIEFS(suite)

Validité du grief

Une erreur dans la formulation d'un grief
ne l'invalide pas.

Cependant, à l'étape de l'arbitrage, l'ar-
bitre n'est saisi que du grief écrit dans
la demande d'arbitrage. Les parties
peuvent en tout temps prolonger par entente
mutuelle, les délais prévus par l'une ou
l'autre des dispositions de l'article 5.

 



ARTICLE 6

6.01

ANCIENNETE

a) Aux fins de cette convention, l'an-
cienneté d'un salarié signifie la
durée totale du service accumulé par
ce salarié dans tout établissement
couvert par cette convention, de son
Employeur.

Expérience

Par ailleurs, lorsque dans la présente
convention on réfère à l'expérience
d'un salarié, le terme "expérience"
déborde les cadres de l'ancienneté et
englobe la durée totale de l'expérience
acquise par ce salarié dans une fonction
déterminée comportant des exigences
normales semblables, au service d'autres
employeurs. La preuve de cette expé-
 rience acquise incombe au salarié.

De plus, les parties conviennent de
reconnaître un minimum de six (6) mois
d'expérience au salarié ayant complété
un cours de formation dans son métier
dans une école reconnue par les parties
et un minimum de six (6) mois d'expérience
‘également à une caissière ou un livreur
ayant occupé un emploi comportant des

exigences normales semblables, ailleurs
que dans 1' alimentation, pour une période
d'au moins six (6) mois.

Période de probation

Pour acquérir le droit d'ancienneté, un salarié
doit d'abord compléter une période de probation
de soixante (60) jours de calendrier s'il a
moins de deux (2) ans d' expérience ou trente

(30) jours de calendrier s'il a deux (2)
ans ou plus d'expérience dans l'occupation
pour laquelle il est embauché.

Une fois la période de probation ci-haut men-
tionnée complétée, le salarié acquiert un droit
d'ancienneté et la date de son ancienneté
correspond à celle de son embauchage. 



ARTICLE 6

6.03

ANCIENNETE (suite)

Durant la période de probation, à moins
de dispositions contraires dans la pré-
sente convention, le salarié jouit de
tous les droits et privilèges prévus dans
la présente convention, sauf en ce qui a
trait au transfert, mise-äà-pied, suspension
ou renvoi.

Perte du droit d'ancienneté

Un employé perd son droit d'ancienneté
quand:

1. il quitte volontairement son Employeur;
l'employé peut révoquer sa décision
dans les trois (3) jours suivant son
départs;

il est congédié pour juste cause;

il est mis à pied pour une période con-
tinue d'une durée correspondant à son
ancienneté accumulée jusqu'à concurrence
d'un maximum de deux (2) ans;

après une absence continue de deux (2)
ans ou plus pour maladie ou accident,
les parties en conviennent.

L'ancienneté d'un employé continue de s'accu-
muler durant une absence prévue par la
présente convention, autorisée par l'Employeur
ou occasionnée par la maladie, un accident
ou une mise-à-pied ne dépassant pas le délai
prévu au sous-paragraphe 3 de l'article 6.04.

 



ARTICLE 6

6.06

ANCIENNETE (suite)

-

Lors d'un rappel au travail, le salarié
sera réembauché à la condition d'avoir,
dans les trois (3) jours de la réception
d'une demande écrite de rappel expédiée à
la dernière adresse fournie par le salarié
communiqué son intention par écrit de
retourner au travail et de s'y être rapporté
dans les sept (7) jours suivants à moins
de raison sérieuse telle que maladie,
incapacité physique etc... Une copie de
l'avis de rappel au travail est remise au
Syndicat.

Dans tous les cas de poste vacant, l'Employeur
accorde le poste au salarié ayant le plus
d'ancienneté, à moins qu'il ne possède les
connaissances suffisantes du métier et les
aptitudes pour rencontrer les exigences
normales du poste, avec une période d'initia-
tion de trente (30) jours.

Ordre de préséance

Ce droit d'ancienneté sera reconnu dans
l'ordre de préséance suivant:

1. d'abord les salariés de la classifications;

2. ensuite les salariés de l'établissement
concerné.

Pour fins d'application de l'article 6.08,
il y a huit (8) classifications:

Chauffeur-livreur
Expéditeur
Manoeuvre
Préposé au nettoyage
Désosseur

Pompeur
Emballeuse
Employé de bureauO

D
A
R
O
N

=

 



ARTICLE 6

6.10

ANCIENNETE (suite)

Poste vacant

Dans le cas de poste vacant, tel que
promotion, transfert, l'Employeur trans-
met d'abord au Syndicat une copie de
l'affichage du poste vacant ou nouvelle-
ment créé, et fait l'affichage du poste
durant cinq (5) jours ouvrables sauf dans
‘le cas où le poste est vacant pour une
période de vingt et un (21) jours ou moins.

L'avis d'affichage doit mentionner le
titre du poste, la description des respon-
sabilités et le salaire offert.

Dans le cas où le salarié ne satisfait pas
aux exigences normales de la tâche ou ne
veut pas remplir le poste dans le délai de
vingt et un (21) jours prévu au paragraphe
6.07, il sera réinstallé à son ancien
poste, sans préjudice d'aucun de ses droits
acquis dans ses anciennes fonctions.

Préavis

Tout salarié a droit à un préavis de cinq
(5) jours ouvrables quand l'Employeur veut
le mettre à pied pour une période excédant
dix (10) jours ouvrables. L'employé n'est
pas tenu de travailler pendant la période
de préavis et reçoit quand même son plein
salaire pour ladite période. De même tout
salarié qui veut quitter le service de son
‘Employeur doit donner un même préavis.

Pour les mises à pied inférieures à dix
(10) jours ouvrables, l'employé a droit à
un préavis de deux (2) jours et l'employé est
tenu de travailler pendant la période du
préavis.

Le salarié reçoit son salaire normal pour
chaque jour de défaut d'avis. 



ARTICLE 6

6.12

ANCIENNETE (suite)

Mise-à-pied pour changement technologique

Tout salarié mis à pied pour un changement
technologique a droit à un avis d'un (1)
mois de calendrier quelle que soit son
ancienneté. Un changement technologique
est un changement majeur dans les méthodes
d'opération entraînant une diminution du
nombre de salariés.

Conditions de la mise-à-pied

Dans tous les cas de mise-à-pied, 1'Em-
ployeur met d'abord à pied le salarié ayant
le moins d'ancienneté dans la classification
où doit s'effectuer la mise-a-pied; le
salarié, ainsi mis à pied, peut déplacer
un salarié ayant moins d'ancienneté dans
toute autre classification à moins qu'il ne
puisse remplir les exigences normales du
poste du salarié qu'il veut déplacer.

L'Employeur ne peut engager un salarié sur-
numéraire durant une première partie de la
semaine et le remplacer durant le reste de
la semaine par un autre salarié surnuméraire,
dans le but de priver un actuel ou éventuel
salarié régulier de son emploi.

Toute divergence de vue sur l'une ou l'autre
des dispositions de tout cet article, y
compris Ja détermination des exigences nor-
males d'une tâche ou la qualification d'un
candidat, est sujette à la procédure de
rëglement des plaintes et griefs prévue à la
présente convention.

 



ARTICLE 6 ANCIENNETE (suite)
prea

6.16 Lorsqu'un salarié couvert par la présente
convention remplit temporairement, à la
demande de l'Employeur, une fonction cou-
verte par la convention, mais autre que
celle qu'il occupe régulièrement, il rece-
vra, pour la durée de son travail, le
salaire fixé pour celle des deux fonctions
qui est la mieux rémunérée.

Si pendant la durée de la présente conven-
tion l'Employeur décide de créer une nou-
velle fonction ou de modifier de façon
substantielle une fonction existante, l’'Em-
ployeur s'entend avec le Syndicat au sujet
des attributions et du salaire attachés à
la fonction concernée. A défaut d'entente,
le cas est soumis à l'arbitrage.

Si un salarié régulier est mis à pied par
suite d'un manque de travail, ce salarié
aura un droit prioritaire à un emploi à
temps partiel s'il est qualifié pour un tel
emploi dans l'établissement de l'Employeur.
Il conservera son ancienneté et continuera
de l'accumuler au prorata des heures tra-
vaillées tout en conservant ses droits acquis.

 



ARTICLE 7

7.01

REGIME SYNDICAL
 

Tous les salariés couverts par cette
convention doivent, comme condition du
maintien de leur emploi, être et demeurer
membres en règle du Syndicat pendant la
durée de la présente convention. De même
tout nouveau salarié embauché après la
date de la signature de la présente con-
vention devra, comme condition du maintien
de son emploi, adhérer au Syndicat dans
les quinze (15) jours de son entrée en
fonction et en demeurer membre en règle
pendant Ta durée de la présente convention.

Tout représentant officiel du Syndicat ou
représentant syndical de l'établissement,
a droit de faire signer des cartes d'adhé-
sion au Syndicat sur les lieux et heures
de travail.

Déductions obligatoires

a) Tous les salariés régis par la présente
convention, doivent comme condition du
maintien de leur emploi, autoriser 1'Em-
ployeur à déduire de chacune de leurs
paies hebdomadaires un montant équivalent
à la cotisation syndicale établie par le
Syndicat. | a

Le Syndicat remettra à l'Employeur un
avis écrit certifiant le montant de la
cotisation syndicale établie par 1'assem-
blée générale du Syndicat et une formule
de retenue syndicale dont un exemplaire
est annexé à la présente convention comme
Annexe "C".

L'Employeur devra y inscrire:

le nom du salarié
Son adresse
son numéro de téléphone
sa classification
son salaire régulier
le nombre d'heures travaillées
salarié. 



 

ARTICLE 7 - REGIME SYNDICAL (suite)
 

 

d)

e)

 

7.03 c) L'Employeur s'engage à retenir de la

Pour tout retard de plus de trente (30)

   
 

 

-

   

-

     

 

paie hebdomadaire de tout salarié régi
par la présente convention, un montant
égal à la cotisation déterminée par
l'assemblée générale du Syndicat et à
le remettre au trésorier du Syndicat
dans les dix (10) jours du mois suivant.

         
  

 

(Annexe "t")

    jours à effectuer la remise des cotisa-
tions dues dans les délais prévus au
paragraphe 7.03 c), le Syndicat fait
parvenir un avis écrit à l'Employeur.
Si l'Employeur n'a pas donné suite à cet
avis dans les quinze (15) jours suivant
sa réception, le montant dû est immédia-
tement majoré de cinq pour cent (5%) et
de cing pour cent (5%) additionnels pour
chaque quinze (15) jours de retard addi-
tionnel. Cette majoration est entierement
aux frais de 1'Employeur. Le texte de
ce paragraphe doit accompagner 1'avis
prévu ci-dessus.

 

    

  
  
  
  
  
  
        

      
Les formules d'impôt T-4 et TP-4 indi-
quent le montant déduit du salaire à
titre de cotisations syndicales à condi-
tion que les deux paliers de gouvernement
y consentent.

     

     

 



ARTICLE 8

8.01

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL

a) La semaine normale de travail est de
quarante (40) heures reportées en
cing (5) jours du lundi au vendredi.

b) Les heures de travail se situent entre
7 h. et 16h.30 du lundi au jeudi et de
7 h. à 13h le vendredi.

Advenant le cas ol 1'Employeur soit homo-
logué par le gouvernement fédéral, la
semaine normale de travail sera de trente-
huit (38) heures reportées en cinq (5)
jours du lundi au vendredi.

Les heures de travail se situeront entre
7 h. et 15 h. du lundi au jeudi et de 7 h.
à 13 h le vendredi.

Tout salarié a droit à une heure pour le
repas du midi à l'exception du vendredi et
à une heure pour le repas du soir lorsque
ce dernier est :édulé pour travailler le
soir.

L'heure de repas est établie de la façon
suivante:

a) Pour le repas du mid, l'heure doit être
continue et ne duit ni débuter avant
11 a.m. ni se terminer après 14 heures.

Personnes de nuit

L'Employeur peut organiser une équipe de
nuit dont l'horaire de travail se situe en
tout ou en partie à l'ectérieur de la semaine
normale de travail prévie a 8.01, et Tui
faire exécuter tout travail jugé utile, a
l'exception de la vente. L'horaire de l'équipe
de nuit est établi par l'Employeur et commu-
niqué par écrit au Syndicat. Les heures
normaies de l'équipe de nuit ne peuvent cepen-
dant pas dépasser huit (8) heures par jour 



ARTICLE 8 SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL (suite)

8.04 ni quarante (40) heures par semaine.
Tout salarié de l'équipe de nuit a
droit à une majoration de 10% en sus
de la rémunération qu'il gagnerait
dans sa classification le jour. Les
heures de travail cédulées sont conti-
nues à l'exception de la période de
repas.

“Temps supplémentaire

a) Tout travail effectué en plus de la
journée ou de la semaine normale de
travail et de la cédule habituelle
du salarié concerné est considéré
comme temps supplémentaire et payé
au taux normale, majoré de cinquante
pour cent (50%).

Le temps supplémentaire doit être
approuvé par l'Employeur ou son repré-
sentant.

Le taux normal d'un salarié est établi
en divisant le salaire hebdomadaire
de l'intéressé par le nombre d'heures
de sa semaine normale de travail.

Le temps supplémentaire est distribué
équitablement, selon l'ancienneté, aux
salariés de la classification où doit
s'effectuer le temns supplémentaire.
Cependant, pour raison valable, le
salarié peut refuser de faire du temps
supplémentaire.

Aucun salarié n'est tenu de travailler
plus de quatre (4) heures par semaine
en temps supplémentaire, sauf pour la
période des Fêtes, soit du 15 décembre
au 15 janvier. 



   
  

 

    

 

   

  

     

   

   

   

      

   

 

ARTICLE 8 - SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL (suite)

8.05 d) Un salarié qui doit effectuer plus
de huit (8) heures de temps supplé-
mentaire au-delà de sa semaine nor-

: male de travail, sera rémunéré au
taux double, pour tout travail

| effectué en sus de huit (8) heures.

Par exception, lorsqu'un jour férié
réduit la semaine normale de travail,
le taux double est payable après dix
(10) heures au-delà de la semaine
normale. |

e) Tout travail effectué un dimanche sera
rémunéré aux taux double.

8.06 Période de repos

Le salarié aura le droit de s'absenter de
son poste, sans perte de salaire, pour une
pause de quinze (15) minutes, vers le milieu
de sa première demi-journée de travail et
une seconde pause de quinze (15) minutes vers
le milieu de sa deuxième demi-journée de
travail. :

Tout employé devant travailler plus d'une
(1) heure en temps supplémentaire le même
jour, aura droit à une période additionnelle
de repos d’une durée de quinze (15) minutes.
Cette dernière période de repos sera prise
avant le début des heures supplémentaires.

; Advenant que cette période de repos n'ait pas.
pu être prise, elle sera payée à l'employé.

À toutes les deux (2) heures consécutives de
temps supplémentaire effectuées le même jour,
le salarié a droit à une période additionnelle
de repos d'une durée de quinze (15) minutes.
Ces périodes de repos sont prises avant le
début des heures supplémentaires.  



 

ARTICLE 9 - FETES CHOMEES ET PAYEES

9.01 Tout salarié a droit aux jours de fêtes

chômés et payés suivants:

Le Jour de Noël
Le 26 décembre
Le Jour de l'An
Le 2 janvier
Le Lundi de Pâques
La Fête du Travail
La Confédération
La St-Jean Baptiste
L'Action de Grâces
La Fête de Dollard des Ormeaux

Deux (2) congés mobiles par année d'une
journée au choix du salarié et de 1l'Enm-
ployeur à condition que le salarié ait
six (6) mois de service.

9.02 Ces jours de fêtes chômés et payés n'affec-
tent en rien la paie régulière du salarié
régulier.

9.03 Lorsqu'un des jours de fête chômés et payés
ci-haut énumérés coincide avec un jour
ouvrable, il doit être payé. S'il tombe
pendant les vacances d'un salarié, ou
pendant sa journée de congé hebdomadaire
ou un dimanche, celui-ci ne perd pas ce
congé, mais -i1 reçoit une (1) journée addi-
tionnelle de congé payé ou de salaire à son
taux réqulier, s'il y a entente à cet effet
entre l'Employeur et le salarié dans les
quinze (15) jours suivant la fête; à défaut
d'entente, le congé est payé dans les
quinze (15) jours suivant la fête.

9.04 Pour chaque jour de fête chômé et payé, la
semaine normale de travail de tout salarié
régulier, est réduite de huit (8) heures ou
de sept heures trente-six (7h.36) minutes
selon le cas. 



 

ARTICLE 9

9.05

9.06

FETES CHOMEES ET PAYEES (suite)

Le présent article ne s'applique pas au
salarié qui n'est pas présent au travail
le jour ouvrable précédant immédiatement
et le jour ouvrable suivant immédiatement
le jour de fête chômé et payé, sauf s'il
bénéficie d'un permis d'absence, s'il est
alors mis à pied pour une période n'excé-
dant pas sept (7) jours de calendrier,
s'il est en congé de maladie pour une pé-
riode n'excédant pas un (1) mois de calen-
drier ou s'il est en congé résultant d'un
accident de travail pour une période n'ex-
cédant pas trois (3) mois de calendrier.

Si, par exception, les salariés sont requis
et acceptent de travailler l'une de ces
fêtes chômées et payées, tout travail
exécuté cette journée sera rêmunéré au

taux double, en plus du paiement de la
fête.

 



ARTICLE 10 VACANCES PAYEES

10.01 Tout salarié a droit à une période de
vacances annuelles payées dont la durée
est déterminée comme suit:

a) Une journée de vacances par mois de
:service jusqu'à un maximum de dix (10)
jours ouvrables, s'il a moins d'une
année de service au 30 avril et quatre
pour cent (4%) de ses gains au cours
de la période de référence.

Deux (2) semaines de vacances et quatre
pour cent (4%) de ses gains au cours
de la période de référence, s'il a plus
d'une année de service.

Trois (3) semaines de vacances et six
pour cent (6%) de ses gains au cours
‘de la période de référence, s'il a cinq
(5) ans ou plus de service ou, à compter
du ler mai 1977 s'il a quatre (4) ans
ou plus de service.

Quatre (4) semaines de vacances et huit
pour cent (8%) de ses gains au cours de
la période de référence s'il a dix (10)
ans ou plus de service.

La paie de vacances est réduite de tout
montant payé en conformité de l'article
10.03.

Le salarié devra recevoir comme paie de
vacances, au moins l'équivalent du salaire
réel qu'il gagne au moment de sa prise
de vacances.

Période de référence

La période de référence pour les vacances
annuelles s'établit du ler mai de l'année
précédente au 30 avril de l'année courante. 



 

ARTICLE 10

10.03

10.04

 

 

VACANCES PAYEES ‘’suite)
 

 

L'indemnité de vacances sera remise à
chaque salarié en même temps que la
dernière paie précédant son départ pour
vacances. Un salarié qui laisse son
emploi ou qui est congédié ou mis à pied,
reçoit lors de son départ, toute indemni-
té de vacances qu'il avait acquise.
Dans le cas du décès du salarié, l'Employeur
versera aux héritiers légaux de ce salarié,
une somme égale à l'indemnité de vacances
acquise au moment de son décès.

Période normale et ordonnance des vacances

a) La période normale de prise de vacances
s'étend du 15 mai au 15 septembre.

Le choix des vacances se fera par ordre
d'ancienneté dans chaque classification.
Une fois préparée, l'ordonnance des
vacances doit être affichée bien en
vue au plus tard le 15 avril. Les dates
individuelles de vacances peuvent être
changées par entente mutuelle entre
l'Employeur et le salarié concerné.

Nonobstant le premier alinéa, les sala-
riés pourront prendre leurs vacances à
l'extérieur de la période y mentionnée,
cependant un maximum de deux (2) employés
à la fois pourront prendre leurs vacances
et ce pour l'ensemble des classifications.

b) La période annuelle de vacances d'un
salarié doit être continue et correspon-
dre aux semaines du calendrier.

c) À tout salarié ayant droit à deux (2)
semaines de vacances ou moins, qui en fait
la demande, l'Employeur accorde un congé
sans solde d'au plus une (1) semaine
qu'il pourra ajouter à ses vacances.
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ARTICLE 10 VACANCES PAYEES (suite)

pi

10.04 d) Tout salarié doit prendre ses
vacances durant 1'année des vacan-

i

ces .

e) AEntre le 15 mai et le 15 septembre
Let

un salarié ayant droit à trois (3)
semaines payées peut prendre un

$ maximum de trois (3) semaines con-
sécutives.
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ARTICLE 11 CONGES SOCIAUX
 

11.01 Tout salarié aura droit aux conaés
sociaux suivants:

a) Dans le cas du décès d'un proche
parent (conjoint, père, mère,
enfant, frère, soeur, grand--parent,
beau--parent, beau-frère, belle-
soeur, bru, gendre) il est entendu
qu'un salarié peut s'absenter de son
travail entre le jour du décès et
celui des funérailles inclusivement.

Dans un tel cas, le salarié doit
aussitôt que possible, aviser son Em-
ploveur, du motif et de la durée de
l'absence, et en fournir s'il est
requis, une preuve satisfaisante.
L'Employeur convient de payer au salarié
absent pour décès dans les conditions
prévues ci-haut, le salaire régulier
qu'il aurait gagné si le décès n'était
pas survenu et celà jusqu'à concurrence
e:

cing (5) jours. de paie dans le cas du
décès de son conjoint de droit ou de
fait, d'un enfant;

trois (3) jours de paie dans le cas du
décès d'un père, d'une mère, d'un frère,
d'une soeur;

deux (2) jours de paie dans le cas du
décès d'un beau-frère, d'une belle-soeur,
d'un beau-parent, d'un grand-parent;

un (1) jour de paie dans le cas du
décès d'une bru, d'un gendre.

Dans le cas de la naissance d'un enfant du
salarié, un (1) jour ouvrable chômé et payé. 



ARTICLE 11

11.01

11.02

CONGES SOCIAUX (suite)

 

 

c) Dans le cas du mariage d'un enfant,

d)

Toutefois, pour obtenir le paiement du
congé prévu dans le cas du décès ou de
mariage, le salarié doit assister aux
funérailles ou au mariage concernés.

Congé-maternité

a)

b)

 

‘lTendrier suivant la date de l'accouchement,

d'un frère, d'une soeur, d'un père
ou d'ur2> mère du salarié, le jour
ouvrable chômé et payé.

Dans le cas du mariage du salarié,
trois (3) jours ouvrables chômés et
payés, à la condition qu'il ait au
moins un (1) an de service.

La salariée enceinte a droit à un congé-
maternité sans solde à la condition de
produire un certificat médical attes-
tant la grossesse et la date probable
de l'accouchement. La salariée enceinte
peut cesser de travailler en tout temps
au cours de sa grossesse, sur recomman-
dation de son médecin, mais elle peut
cesser de travaïller à compter du sep-
tième (7e) mois de sa grossesse.

La salariée peut reprendre son travail
entre le quarante-cinquième (45e) et
le cent cinquantiëème (150e) jour de ca-

sauf si la salariée présente a 1'Employeur
un papier du médecin recommandant à cette
dernière de prolonger son congé.

Dans tous les cas, la salariée doit donner
un avis écrit à l'Employeur trente (30)
jours avant de retourner au travail.

 



ARTICLE 11 CONGES SOCIAUX (suite)

11.02 c) À Ja suite de son accouchement, la
salariée qui le désire peut prendre
un congé sans solde d'une durée maxi-
mum d'un (1) an pour s'occuper de
son enfant. Pendant ce congé, la
salariée continue d'accumuler son
ancienneté.

Dans un tel cas, la salariée avise
l'Employeur dans les quatre-vingt-dix
(90) jours de la date de son accouche-
ment, de son désir de se prévaloir d'un
tel congé, et elle doit, par la même
occasion, indiquer la date de son
retour au travail.

d) À son retour, la salariée reprend le
travail sur son poste habituel et,
s'il y a lieu, son retour entraînera
la mise-à-pied du dernier salarié
engagé dans Ta mêñe classification.

 



ARTICLE 12

12.01

CONGES DE MALADIE
 

Tout salarié régulier qui, le ler
jaavier de chaque année a un an de
service, a droit à un crédit de dix
(10) jours de congé de maladie non
cumulatifs.

Toutefois, le salarié qui ne satisfait
pas aux exigences du paragraphe précé-
dent a droit à un jour de congé de
maladie non cumulatif par mois de
service depuis son embauchage, jusqu'à
un maximum de dix (10) jours par année
de calendrier.

Toutefois, à la demande de 1'Employeur,
le salarié est tenu de produire un cer-
tificat médical pour les absences de
plus de deux (2) jours ouvrables consé-
cutifs. L'Employeur défraiera le coût
dudit certificat sur présentation du
reçu.

Le salarié qui n'a pas utilisé tous ses
jours de congé de maladie sera payé avant
le 15 décembre ou lors de son départ pour
les jours non utilisés, à son taux de
salaire réel. Toutefois, après entente
avec son Employeur, le salarié pourra, au
cours de l'année suivante, ajouter à ses
vacances ses jours de congé de maladie non
utilisés.
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$ARTICLE 13 ASSURANCE COLLECTIVE
\

13.01 L'Employeur doit adhérer au régime
d'assurance collective souscrit par

fi

1'A.D.A. pour chacun de ses salariés
qui en fait la demande. L'Employeur
et le salarié doivent contribuer à

i. part égale au paiement de la prime de
;ce régime.
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ARTICLE 14 CLASSIFICATIONS 

14.01 Pour les fins d'anplication de la
présente convention les termes sui-
vants ont la signification qui leur
est donnée ci-après et les salaires
minima correspondants qui sont sti-
pulés à l'Annexe "G" s'appliquent à
compter des dates indiquées pour la
semaîne normale de travail, tel que
stipulé dans la présente convention.

Chauffeur-livreu
Expéditeur
Manoeuvre
Préposé au nettoyage
Désosseur
Pompeur
Emballeuse
Employé de bureau©

N
0
6
0
9
0
1
-
F

05
)
V
=
-

 



ARTICLE 15

15.01

SALAIRES

Le salaire doit être payé à tout salarié,
au plus tard, le jeudi de chaque semaine,
en chèque ou en espèce. 11 doit être
accompagné d'un bulletin de paie qui
comporte les mentions suivantes:

L
O
o
s

o
n
g
H

L
N
)
= Le nom de 1'Employeur

Les nom et prénom du salarié
La date du paiement et la période de
travail y correspondant
Le nombre d'heures normales
Le nombre d'heures payées au taux
supplémentaire
Le taux horaire ou hebdomadaire du
salarié
Le montant du salaire brut
La nature et le montant des retenues
faites
Le montant du salaire net.

 



  
ARTICLE 16

16.01

16.02

  

 

SALAIRES ET AVANTAGES SUPERIEURS

Nonobstant toutes les dispositions
prévues à la présente convention, les
salaires, les privilèges et les autres
conditions de travail qui étaient en
vigueur avant la signature de la présen-
te convention et qui seraient supérieurs
äà l'une ou l'autre des dispositions
prévues aux présentes, doivent être
maintenus ‘pendant la durée de la pré-
sente convention, à moins d'une entente
à l'effet contraire entre l'Employeur
et le Syndicat.

Les avantages sociaux sont accordés au

prorata du temps travaillé pour les
employés qui travaillent moins de six
(5) mois par année de calendrier.

 



 

 

ARTICLE 17 - DISPOSITIONS PARTICULIERES

17.01

 

  

    

  

  
  

  

      

      

    

Contrat individuel

La présente convention a préséance sur
tout contrat individuel de travail. I}
est prohibé de stipuler dans un tel
contrat des salaires et des conditions
de travail inférieurs à ceux prévus à
la présente convention. Le cas échéant,
une telle disposition inférieure dans un
contrat individuel serait considérée
comme amendée pour faire place à la dis-
position correspondante dans la présente
convention.

Les uniformes ou partie d'uniformes requis
par l'Employeur sont fournis et entretenus
à ses frais.

Limitation des salariés à temps partiel

Le nombre maximum de salariés surnuméraires
que peut embaucher un Employeur est établi
en rapport avec le nombre de membres du
personnel régulier de l'établissement, y
compris les associés ou les directeurs qui
y travaillent régulièrement; le tout
conforme au tableau suivant:

Personnel régulier Surnuméraires possibles

de 1
de 4
de 7
de 10

3
6
9
12
15
18
21
24
27

de 28 30
et ainsi de suite

de 16

O
N
O
W
N

=

a © — a

U
r
Q
F
Q
F
Q
F
Q
F
O
F
O
r
O
W
Q
F
A

o-
t
L
O

   



ARTICLE 17

17.04

DISPOSITIONS PARTICULIERES (suite)
-

Caisse d'économie

Les parties conviennent que dans les mois
qui suivent la signature de la présente
convention collective, les membres du
Syndicat pourront créer une Caisse d'éco-
nomie à l'avantage des salariés du
secteur Alimentation.

Sur réception d'une autorisation écrite
d'un salarié, l'Employeur pourra déduire
de la paie de ce salarié, des sommes
d'argent dont le montant apparaîtra sur
l'autorisation. Les sommes ainsi déduites
seront remises mensuellement par. 1° Employeur
à ladite Caisse d' économie.

Tout salarié qui travaille au moins une
demie heure en surtemps après 18.30heures
a droit à une allocation de $4.00 pour le
souper.

Système de contrôle du temps

En vue de la bonne application des dispo-
sitions concernant Tes heures de travail
et le temps supplémentaire, l'Employeur
installera un système d'enregistrement qui
permettra de contrôler l'heure d'arrivée et
de départ des salariés. Ceci constituera
le seul critère valable pour le paiement du
temps supplémentaire. Le salarié pourra
vérifier chaque jour les heures de travail
et le temps supplémentaire enregistré à
son nom.

Seul le salarié peut pointer sa carte. En
cas d'oubli de pointer ou d'erreurs, le
salarié indique le temps effectué et seul,
le gérant ou le propriétaire du magasin
peut valider cette carte en y apposant ses
initiales. S'il y a désaccord quant au temps
effectué, le salarié peut se prévaloir de la
procédure de règlement des griefs et d'ar-
bitrage. 



ARTICLE 17

17.07

DISPOSITIONS PARTICULIERES (suite)

Tout salarié victime d'un accident de
travail nécessitant un arrêt ou absence
du travail ne subit aucune perte de
salaire pour la première journée d'ab-
sence au travail.

a) Tout salarié qui se présente au
travail à son horaire régulier, sans
avoir été avisé au préalable par
l'Employeur de ne pas le faire, re-
çoit une compensation équivalente à
quatre (4) heures de son salaire
régulier.

Tout salarié qui a débuté une journée
normale de travail, et qui est ren-
voyé chez Jui par l'Employeur avant
la fin de sa journée normale de travail
reçoit une rémunération minimale équi-
valente aux heures travaillées plus
quatre (4) heures sans toutefois que
la rémunération ne dépasse celle de
sa journée normale.

Fonction de juré

Lorsqu'un salarié est appelé a agir ou
agit comme juré, il reçoit la différence
entre ses honoraires de juré et son salaire
régulier.

Lors de la journée de votation aux élec-
tions ou référendum provinciaux ou fédé-
raux, l'Employeur doit accorder au salarié
le temps qu'il lui faudra de façon a ce
qu'il dispose de quatre (4) heures consé-
cutives pour aller voter. S'il doit
s'absenter durant ses heures de travail,
ce sera sans perte de salaire. 



ARTICLE 18

18.01

qu

PRATIQUES INTERDITES

Les parties conviennent que ni elles,
ni leurs membres respectifs ne pourront
exercer quelque discrimination que ce

soit à l'endroit de l'une des personnes
régies par la présente convention, et
de considérer comme interdites à toutes

les personnes régies par la présente

convention, les pratiques interdites au
Code du Travail.

 



ARTICLE 19 PRUDENCE SECURITE ET EQUIPEMENT DE
SECURITE :

Les parties conviennent de coopérer
pour assurer la prévention et une
protection adéquate, conformément à
la Loi.

Equipements de sécurité

a) Tout vêtement, partie de vêtement ou
équipement de sécurité requis par la
Loi seront fournis par l'Employeur et
entretenus à ses frais.

Tout salarié, ou le Syndicat en son
nom, peut refuser, sans perte de salaire,
d'exécuter les travaux jugés dangereux
pour la santé et la sécurité de celui-ci,
si, après avoir avisé l'Employeur, ‘ce
dernier n'a pas rémédié à la situation
dangereuse dans un délai raisonnable,
eu égard au danger existant.

L'Employeur aménagera, dans son établisse-
ment, un endroit propre et adéquat que le
salarié pourra utiliser pendant ses périodes
de repos et de repas.

L'Employeur met à la disposition des salariés
une trousse de premiers soins, conforme au
règlement no. 33 des Rëglements de la
Commission des Accidents de Travail, qui
doit être accessible en tout temps par tous
les salariés.
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ARTICLE 20 CONGES DE-MAEADLHE
 

20.01 Congé sans solde pour fins d'étude

a) Toute demande de congé sans solde
pour fins d'étude doit être soumise
par écrit à l'Employeur vingt et un
(21) jours ouvrables avant le début
du congé demandé.

Cette demande doit spécifier la date
du début et de la fin du congé.

Il est entendu que le congé sans solde
prévu aux présentes est d'une durée
minimum d'un (1) mois et d'une durée
maximum d'un (1) an, et que le salarié
ne pourra occuper un autre emploi
durant ce congé.

A son retour, le salarié reprend la
fonction qu'il détenait avant son
départ.

L'ancienneté s'accumule durant le congé
sans solde jusqu'à un maximum de six
(6) mois.

 



ARTICLE 21 DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION

21.01 A moins de dispositions contraires, la
présente convention et ses annexes
prennent effet a 1a date de signature
de la convention collective et demeurent
en vigueur jusqu'au 31 mai 1983.

Malgré les dispositions de 1'alinéa 21.01,
la présente convention restera en vigueur
jusqu'à ce qu'un renouvellement de con-.
vention soit intervenu entre les parties.

 



   

 

  

 

   

    

 

    
   
  

      

  

  

  

Comité de

1.

Temps supplémentaire

ANNEXE "A"

 
Le temps supplémentaire est offert a tour
de rôle aux salariés du département où doit
s'effectuer le temps supplémentaire.

Pour les fins du présent article, il y a
deux (2) départements:

1. livraison - expédition

2. toutes les autres classifications.

négociation

Le comité de négociation de la partie syndi-
cale est composé d'un (1) salarié désigné
par le Syndicat.

Sur avis à l'Employeur, ce salarié a le droit
de s'absenter du travail; sans perte de salaire,
pour assister aux séances de négociation entre
les deux parties.

maladie

Les journées de maladie seront payées selon le
choix du salarié, soit à l'occasion de sa
maladie, ou à la fin de l'année comme prévue
à l'article 12.00 de la présente convention
collective.

 



    

      

   

 

    
   
  
   

   
     

SYNDICAT DE L'ALIL3ENTATION AU DÉTAIL DE MONTRÉAL (CSN) . “i
SIS est, Src-Caœachurine, suite 370. L'anieCot -— Tol 552-3298, Lecot 243 €°5 .

Formule de retenue synsicote 6 —.ucÎle

KN B.: to toux de fa Cotsztion syndicale que vous éavez prétonce Da a semaine est fixé por V'essers-
blée générale du Syndicat. Eile cst de 2% du salaire Robdaonataire rezsher, 5 portier du 9 JANVIER 1875.

Voir Ye tableau Que nou, annaxons avec le razport dc janv. TE et qub s'intitule "COTISACION AU È

 

  

  

  

POUSCENTAGE", ;

Date du rapport Mois zoye 19... A

Nom da VEmployeur: .......: i.

Adresse: — Ville: ; Tét.: , :

LISTE DES SALARIÉS
Nom Prénom Adresse Occupation Tél. Montant perçu

 

 

 

 

  

. VOTAL TT Serene

Veuillez remplir cote liste et la faire parvenir, accemsagnéa de vo'.3 chique à l'afresse suivanta: ; Lo.
S‘Sysdocoat Ce l'Alimentation ou détail de Mi (CSS)€33 cst, ree Ste-Cathurine, suit >. Miontrcat 132. . A

Vous devez rotanie la cotisati.a syndicale, soit 2% du salaire hclniomadaire pour tout szhurié qui tccvsille i a.
plus do 20 heures dans Une scrraine. . . Te
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En conformité avec l'article 6.01 B il est
convenu de reconnaître les écoles suivantes:

sr

i

1 Le Centre de formation professionnelle
de Ta rue Parthenais à Montréal

J

Sih! Le Centre de formation professionnelle i a
i¥; de =Joliette
5

! L'Ecole Régionale Ozias Leduc de St-Hilaire

' L'Ecole Régionale Laure Conan de Chicoutimi.
EE

5$

rs

¥ A

i=

2

Ur

idor

=
.

i]

bi

sdi

=
des

Eni J:
5
id

Gelfe

Ÿ

afa 14 La

%
A

2

a ITF

dx
% ia
:Ht sr

ig
ph

Le

Re

i

pi;

gt

Ph

vit
433

2
ul
a

»7ee
i 21

5
7 oh is8

i i
a

ie A ve HEdri ; » i as
(is 5 5A

ih
fi

4 oh
oe F | dsau ÿ = kg

4 GE i xi à 4 rs

Le
|

i, Rat po
Go,

i A A
pt He Ài Ry ta - i I



ANNEAL y

ANCTENNETE

05-06-67

15-08-74

15-10-67

26-09-71

22-10-72

01-10-67

09-09-75

02-02-76

29-04-77

18-09-78

16-04-77

15-06-77

31-05-79

05-05-79

15-08-77

15-05-79

NOM

BOLDUC, Jean-Marie

BRAZEAU, Miche]

DUPERE, Paul André

GUERARD, Roland

RIOUX, Jean-Yves

VANASSE, Pierrette

FORTIN, Martial

DION, Jacques

VANASSE, Yves

SIGOUIN, Camille

BRUNET, cilles

ROY, Cécilia

CYR, Gérafd

COLETTE, Miche]

LAFLAMME, Robert

LESSARD, Marc

LISTE UELS DdDALAIKES INUL V1ILUELO

CLASSIFICATION

Pompeur

Dessosseur

Dessosseur

Dessosseur

Dessosseur

Commis

Manoeuvre

pessgsñeyr (chef

Manoeuvre

CEREALne)
Livreur

Emballeuse

Prép.au nettoyage

Livreur

Manoeuvre

Manoeuvre

SALAIRE
31/05/80

7.62

6.99

7.72

7.84

7.47

6.74

6.59

7.97

6.11

7.97

6.99

6.11

6.42

6.99

6.11

6.11

SIGNATURE 01/06/81

2.32

7.69

8.42

8.54

8.17

7.44

7.29

8.67

6.81

8.67

7.69

6.81

7.12

7.69

6.81

6.81

01/06/82

 



ANNEXE "E"

SALAIRES

À compter de la signature de la convention
collective pour valoir jusqu'au 31 mai 1981,
les salaires de chaque employé sont majorés
de 10% du salaire moyen soit 706 de l'heure.

A compter du ler juin 1981, pour valoir
jusqu'au 31 mai 1982 les salaires de chaque
employé sont majorés de 10% du salaire moyen
soit l'heure.

A compter du ler juin 1982, pour valoir
jusqu'au 31 mai 1983 les salaires de chaque
employé sont majorés de 10% du salaire moyen
soit l'heure.

MONTANT FORFAITAIRE

Les employés qui étaient au service de
l'Employeur au ler juin 1980 et qui sont
toujours au service de la compagnie à la date
de signature de la convention collective,
recevront un montant forfaitaire de $400.00,
sauf Michel Collette

Yves Vanasse
Robert Laflamme
Marc Lessard
Cécile Roy

qui recevront ce montant au prorata des heures
travaillées entre le ler juin 1980 et le 3
novembre 1980.
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ANNEXE "EY ECHELLE DE SALAIRES
2%

=

l
w

+

ga

SALAIRE
.

31/05/80 “ SIGNATURE °°‘ ‘01/06/81 01/06/82

Chauffeur-livreur,
ed

expéditeur à 12 6,74 7.44
= 12 et plus 6.99 7.69

Manoeuvre, préposé
au nettoyage, em-
balleuse et employé
de bureau à 12 5.86 6.56

12 6.11 6.81et plus

0 à 12 6.74 7.44Pompeur
12 6.99 7.69Désosseur et plus

-

8.87Chef d'équipe 7.97
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SYNDICAT DE L'ALIMENTATION

AU DÉTAIL DE MONTREAL (C.S.N.)
Q34 Est, rue Ste-Catherite (sülte 230),
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